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ARTICLE PREMIER

Substituer à l’alinéa 8 les trois alinéas suivants :

« 2° L’article L. 141-4 est ainsi modifié :

« – À la fin de la première phrase du huitième alinéa du I, sont ajoutés les mots : « , ainsi que la 
base de données ayant permis la réalisation de cette cartographie. »

« – Le même article est complété par un IV ainsi rédigé : »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés insoumis proposent que la Banque de France mette à disposition, 
en plus de la cartographie, les données relatives aux points de retrait, qu’il s’agisse des distributeurs 
automatiques de billets ou des commerces proposant un service de cashback.

En effet, l’article 1er tel qu’il est rédigé prévoit que la Banque de France mette à disposition des 
particuliers une carte recensant ces points de retrait. Cette disposition, bienvenue, reste inachevée : 
les cartes actuellement mises à disposition par la Banque de France ne permettent pas de 
téléchargement et de réutilisation via des logiciels de cartographie tiers, ou même d’appliquer un 
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fond de carte différent. En conséquence, ces cartes sont peu visibilisées, peu partagées, et peu 
utilisées.

Dans une logique d’ouverture des données publiques afin de permettre leur réemploi, nous 
proposons donc que le jeu de données ayant servi de support à l’établissement de cette carte soit mis 
à disposition, par exemple sous format xml ou csv, par l’intermédiaire de la plate-forme DataGouv. 
De la sorte, n’importe quel acteur tiers pourra mobiliser ces informations pour les intégrer à un outil 
de cartographie préexistant, permettant d’accéder plus facilement à l’information dont ont besoin 
les particuliers : quel est le point de retrait le plus proche de ma position.

Pour cela, nous proposons donc d’assurer un accès libre, complet et pérenne à cette base de données 
des points de retrait. Cette ouverture permettrait de mieux diffuser l’information au public et 
faciliterait la création d’outils de visualisation ou de services complémentaires.


